
Saisie des vœux « deuxième phase » 
 
 
1. Identification avec le NUMEN 

 
 
2. Consultation de la liste des postes : 

  
 

 
3. Saisie des vœux « postes figés » puis des vœux « circos » 

 



 
 

 
 
 
 
4. Modification des vœux : 
Jusqu’à la fin de la campagne de saisie, il est possible de modifier les vœux, en revenant sur le 
menu d’identification. 

 

 


